
Conseil municipal du 16 juillet 2021 
 

L'an deux mille vingt et un, le 16 juillet, le conseil municipal de SAVY légalement convoqué, s'est réuni en session 

ordinaire à la salle polyvalente sous la présidence de M Yannick HUMAIN, Maire. 

 

Sont présents : ANCELLIN Vincent, ALONSO Julie, AUGUSTE Loïc, COULANGE Enguerran, HUMAIN Yannick, 

TIRMARCHE Aurélie., HUTTIN Pierre, HICTER Jacques, DUVAL Albert, HERMANT Philippe, HECQ Nicolas, 

RICHARD Jean Jacques, SALIGOT Thérèse. 

Absentes excusées : BONNEAU Céline (procuration à HUTTIN Pierre). 

Secrétaire : TIRMARCHE Aurélie. 

 
Le maire ouvre la séance à 19h00. 
 

1. LE CONSEIL DECIDE : 

 

� D’accepter de modifier l’ordre du jour 

� D’approuver le procès-verbal du conseil du 28 mai 2021 

� D’accepter les modifications budgétaires 

� D’adopter le rapport eau 2020 

� D’accepter la redevance « participation de GRDF pour occupation du domaine public et communal » d’un 

montant de 442.73 € 

� D’accepter le devis de l’U.S.E.D.A pour le déplacement de deux lampadaires au lotissement « les Mésanges » 

� De retenir l’entreprise CROQUET TP et d’autoriser le maire à signer le marché pour les écluses rue de la 

Liberté et rue de Picardie. 

� De demander les subventions pour le projet « Aménagement de la rue de la Liberté »  

�De créer un poste d’Agent Technique pour remplacement d’un agent en arrêt maladie d’une durée de 1 an 

� De modifier les arrhes demandées lors de la location des salles et d’augmenter la caution. 

� De nommer Albert Duval comme correspondant incendie et secours. 

� De créer 1 poste de coordonnateur et 2 postes d’agent recenseur pour le recensement 2022 

 

2. LE MAIRE INFORME LE CONSEIL : 
 

� Sur le projet d’une centrale photovoltaïque sur l’ancienne décharge route d’Holnon. 

� Sur la demande d’installation d’un distributeur à pain 

� Sur la demande d’un riverain rue des Acacias pour la réfection de la voirie devant chez lui. 

� Sur les remerciements de plusieurs familles pour la calculatrice et la clés USB offerts aux enfants de CM2 

remis à la fête d l’école. 

� Sur le nouveau devis pour l’achat de copieurs 

 

 

La séance est levée à 20h50. 

 
 
 
 


